







































































































































































































	Sous-commission de contrôle des dépenses engagées pour la défense nationale, séances : procès-verbaux.
	9 mars 1939 : audition de M. César CAMPINCHI (ministre de la marine) sur la fourniture à la Russie des plans d’un contre-torpilleur entre avril et décembre 1934 par les chantiers de Dunkerque, après contrôle et autorisation expresse du ministère de la marine ainsi que sur la fourniture en août 1936 des plans d’un canon de 100 mm de défense anti-aérienne d’un modèle dépassé ; audition de M. Guy LA CHAMBRE (ministre de l’air) sur les commandes à l’étranger d’avions de guerre (avions de chasse et avions de bombardement), les commandes d’avions école , les commandes de moteurs, l’état des livraisons , le prix de revient du matériel aéronautique importé ainsi que sur les effectifs de la flotte aérienne française par comparaison avec celle de l’Italie en décembre 1939.


